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OUTIL RH DE LA BRANCHE EPNL 

VERSION AU 19/09/2022 
 

Accéder aux salariés de l’établissement.  

Créer un nouveau salarié.  
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1- Modifier un salarié existant et figurant dans la liste, si vous voulez modifier un ou des éléments, il faut double cliquer sur le nom du salarié 

à partir de la liste. 

Ensuite cliquer sur Créer une nouvelle situation et modifier, soit un élément de la classification (fonction ou temps sur les fonctions, degré, points formation après 

la réalisation d’une formation…), soit un élément du contrat de travail (par exemple un CDD en CDI, ou le temps de travail…). 
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Cliquer sur l’onglet dans lequel vous voulez modifier un ou des éléments. Une fois la modification faite, ENREGISTRER.  

et pour que la nouvelle situation entre en vigueur FINALISER LE PROJET EN CLIQUANT SUR LE PETIT DRAPEAU  

 

 

CLIQUER SUR « GENERER LES DOCUMENTS », SELECTIONNER LE DOCUMENT QUE VOUS VOULEZ TELECHARGER ET 

EDITER.  
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2- Créer un nouveau salarié : Cliquer sur « générer un nouveau dossier de salarié » ( voir page 1) RENSEIGNER L’INDENTIFICATION 

DU SALARIE COMME CI-APRES PUIS CLIQUER SUR CREER LE DOSSIER. 

 

 
 

 

 

 

 

Le dossier est créé, vous devez alors compléter l’ensemble des onglets. 
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COMPLETER : Dossier administratif pour l’identification du salarié - Le contrat de travail et poste - La classification - Le temps de travail - L’affiliation ou 

la dispense à la complémentaire santé. 

Pointer la liste des documents à remettre et remis à l’embauche.  

ENREGISTRER IMPERATIVEMENT AVANT DE CHANGER D’ONGLET POUR NE PAS PERDRE VOTRE SAISIE. 

-  

-  
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3 – ONGLET CLASSIFICATION.  IL FAUT : 
- Compléter tous les éléments sur l’ensemble de l’onglet qui comprend plusieurs parties (aller jusqu’à la fin en bas de l’onglet). 
- Sélectionner les fonctions occupées sur le poste de travail dans le menu déroulant et le temps passé sur la fonction pour un total à 100 %. Pour cela cliquer sur 
« saisir les éléments de la ligne »  puis cliquer sur la petite disquette pour enregistrer et passer à la fonction suivante. DESORMAIS SI CDD DE REMPLACEMENT 
VOUS POUVEZ COPIER LA CLASSIFICATION DU TITULAIRE DU POSTE SUR LE REMPLACANT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selectionner, pour chaque critère, 1 des 3 degrés d’attente qualitative de l’employeur sur le poste de travail (par défaut 1 et néant en management pour la strate 

I) 

 
 

A partir des % 

renseignés et des 

fonctions, l’outil a 

calculé 

automatiquement 

la strate du poste 

du salarié
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Comme c’est une embauche, le salarié n’a pas encore fait de formation, donc on ne mentionne rien dans la partie formation 

et implication professionnelle, vous n’avez normalement pas à saisir la partie suivante. 

 

La rémunération contractuelle correspond à une rémunération négociée de gré à gré hors classification. Si vous appliquez le 

conventionnel issu de la classification, ne rien remplir : laissez juste la partie rémunération issue des classifications. 

 

 

Si pas d’ancienneté sur un poste dans un 

établissement rattaché à notre convention 

collective, mettre la même date que la date 

du contrat.

Si le salarié a de l’ancienneté, créer l’historique 

d’ancienneté. 1 ligne par contrat de travail. 

Cliquer sur + saisir les dates du contrat la nature 

et l’établissement puis enregistrer en cliquant 

sur la disquette comme indiqué à droite.



 
9 

 

 

 

 

SURTOUT ENREGISTER AVANT DE PASSER A L’ONGLET TEMPS DE TRAVAIL 

4 - TEMPS DE TRAVAIL  

 

 

Sélectionner l’aménagement du temps de travail. 

Dans nos établissements pour les CDI et les PEC choisir « Répartition pluri-

hebdomadaire du temps de travail ». 

Pour les CDD de remplacement ou surcroit temporaire d’activité 2 possibilités : 

- Si CDD de petite durée (exemple inférieur à 1 mois), choisir « temps 

hebdomadaire constant » et indiquer un horaire hebdomadaire. 

- Si CDD d’une durée plus ou moins longue (exemple supérieur à 1 

mois), choisir « pluri-hebdomadaire » et indiquer un horaire annuel.  

Ne rien indiquer 

car c’est pour les 

établissements qui 

ont un accord 

d’entreprise avec 

un temps complet 

différent des 

temps complets 

de la convention 

collective EPNL. 

Horaire annuel 

incluant les 

heures au titre de 

la journée de 

solidarité.  

Ne rien indiquer car c’est pour les établissements qui ont un accord 

d’entreprise avec des congés payés différents de la convention 

collective EPNL. 

Congés payés du salarié calculés automatiquement à partir du % 

de temps passé sur les fonctions.  
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CLIQUER SUR ENREGISTER – CLIQUER SUR « FINALISER LE PROJET » ET VOUS POUVEZ ENSUITE GENERER LES DOCUMENTS. 

 

 

 

Vous prévisualisez le contrat et vous pouvez le télécharger, en format word car il reste des variantes à sélectionner et des éléments à renseigner. 
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POUR EDITER L’ENSEMBLE DES DOCUMENTS OU UN AUTRE DOCUMENT QUE LE CONTRAT DE TRAVAIL, CLIQUER DIRECTEMENT SUR « CONFIGURATION ». 

VOUS POSITIONNEZ LE CURSEUR SUR LE DOCUMENT QUE VOUS VOULEZ TELECHARGER PUIS VOUS POURREZ L’EDITER. 
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MODIFICATION DU DOSSIER DU SALARIE 

DANS LE DOSSIER DU SALARIE CLIQUER SUR CREER UNE NOUVELLE SITUATION COMME EN PAGE 1 

VOUS REPRENDREZ LE MEME PRINCIPE QUE POUR LA CREATION, SAUF QUE VOUS N’AUREZ PAS A RESSAISIR LES INFORMATIONS, MAIS JUSTE A SAISIR LES 

ELEMENTS QUE VOUS SOUHAITEZ MODIFIER, ET UNIQUEMENT CELA. 

EXEMPLES : 

1- Si modification de la classification avec par exemple l’attribution d’un degré supplémentaire, aller directement dans « classification » et cliquer sur le degré 

2 du critère que vous modifiez.  

2- Si modification du temps de travail, aller dans « temps de travail ». Supprimer l’ancien horaire annuel pour tout remettre à zéro puis saisir le nouvel horaire 

annuel. L’outil recalcule automatiquement les heures de solidarité, l’horaire mensuel lissé et hebdomadaire lissé.  

SURTOUT NE PAS OUBLIER, UNE FOIS LA MODIFICATION FAITE, D’ENREGISTRER ET FINALISER LE PROJET POUR QUE CETTE NOUVELLE SITUATION DEVIENNE LA 

SITUATION ACTIVE EN VIGUEUR DU SALARIE. 

 

1- EDITER LA NOUVELLE FICHE DE CLASSIFICATION et demander un avenant à l’UDOGEC. 

2- NOTER LES NOUVEAUX ELEMENTS SUR LE TEMPS DE TRAVAIL OU FAIRE UNE IMPRESSION ECRAN DES NOUVEAUX ELEMENTS DE CET ONGLET PUIS EDITER 

LA NOUVELLE FICHE DE CLASSIFICATION CAR CELA VA IMPACTER LA REMUNERATION, et demander un avenant à l’UDOGEC. 

 

Nathalie SEGUE - Responsable Service Social-Paie-Rh 

 


